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Résumé  

L’étude portée  sur la gestion décentralisée des forêts classées a 
été réalisée dans la Commune de Savalou en vue de corriger les 
facteurs de blocages de la mise en œuvre du processus de gestion 
décentralisée des forêts classées.  La démarche méthodologique utilisée 
est axée sur trois étapes : la collecte documentaire, la collecte des 
données, l’analyse et traitement des données. Elle a permis de 
caractériser les deux forêts classées de la Commune de Savalou à partir 
de la détermination de la diversité floristique, des caractéristiques 
dendrométriques, de la répartition des arbres par classe de diamètre, du 
potentiel ligneux et de la représentation des espèces par strate. Outre 
cette caractérisation, les facteurs de dégradation ainsi que les facteurs 
de blocage de la gestion décentralisée des forêts classées de la 
Commune de Savalou ont été aussi déterminés. Enfin, des  mesures 
méritent d’être prises pour une mise en œuvre effective de la gestion 
décentralisée des réserves forestières de la Commune de Savalou.   

Mots-clés: Savalou ; gestion décentralisée ; dégradation ; forêts 
classées 

 
Abstract  

The study on of management decentralized classified forests has 
been realized in the town of Savalou in order to contribute to the 
correction  of the factors of blocking of implementation the effective of 
the process of decentralized management of the classified forests. On 
this regard, the methodological step used for this study is centered on 
three stages: documentary collection, data-gathering, data analysis and 
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processing. It made it possible to characterize the two classified forests 
of the commune of Savalou starting from the determination of floristic 
diversity, the dendrometric characteristics, the distribution of the trees 
by class of diameter, the woody potential and the representation of the 
species by layer etc. In addition to this characterization, the factors of 
degradation as well as the factors of blocking of decentralized 
management of the classified forests of the commune of Savalou were 
also given. Lastly, of the proposals are made for implementation an 
effective of the decentralized management of the forest reserves of the 
Commune of Savalou.   

Key words: Savalou -  management decentralized - deterioration – 
classified forests 

 
1. Introduction et justification du sujet 

La question de la décentralisation, en rapport avec celles de 
l’organisation communautaire et de la gestion durable ou « viable » 
Weber (1995), des ressources naturelles en général et des ressources 
forestières en particulier, se situe à l’intersection d’une série de 
questions dont l’attention a mobilisé un nombre considérable de 
chercheurs au cours des trois dernières décennies. En effet, depuis 
l’apparition de ce concept, la forêt n’est plus considérée comme un 
simple réservoir de bois, mais davantage comme un milieu offrant une 
multitude de services au public et à l’environnement (Hummel  et 
Sizykh, 1997). Ce changement de paradigme invite à tenir compte de la 
multiplicité des fonctions de la forêt et des usages et intérêts des acteurs 
impliqués pour réaliser la gestion durable des réserves forestières.  

Dans cette perspective, la participation des acteurs est devenue 
une dimension essentielle de la mise en œuvre du concept de gestion 
durable des forêts. Cette participation des acteurs est facilitée au début 
des années1990, par une succession de réformes politiques et 
législatives qui amorcent le bouleversement en profondeur de la trame 
institutionnelle, socio-politique et économique de nombreux pays 
d’Afrique sub-saharienne.  

Ces réformes ont permis en République du Bénin  la 
promulgation de la loi N° 93 – 009 du 03 juillet 1993 portant Régime 
des forêts, complétée par le décret N° 96 – 271 du 02 juillet 1996 fixant 
les modalités d'application du régime des forêts. L'objectif de cette loi 
est de promouvoir une gestion durable des forêts béninoises, en 
encourageant la participation de l'ensemble des usagers au processus 
d'aménagement et de gestion forestière. D’où la mise en œuvre de 
nouvelles politiques forestières orientées vers moins de répression et 
plus de participation des populations. Ces politiques se sont 
développées et débouchent maintenant, en phase avec les politiques de 



 199 

décentralisation plus récentes, sur de véritables efforts de transfert de la 
gestion locale des forêts à des communes ou à des communautés 
locales.  

Plusieurs études ont en effet souligné les vertus de la 
décentralisation considérée comme un moyen de donner aux 
populations locales plus de droit sur les ressources naturelles Anderson 
et al. (2006), un processus de redistribution du pouvoir, des ressources 
et des facilités administratives à divers paliers de gouvernements et des 
communautés Agrawal et Ostrom (2001) ; Agrawal et Ribot (1999), un 
processus essentiel pour la réduction de la pauvreté Steiner, (2007) ou 
comme une reforme visant à améliorer la participation des populations 
pour une gouvernance locale efficace et équitable (Ribot, 2003).  Mais, 
près d'une décennie après la mise en œuvre de la décentralisation au 
Bénin, le bilan de la gestion locale des ressources naturelles reste 
mitigé. 

 En effet, malgré l’immense importance locale et régionale des 
fonctions d’écosystème qu’assument par exemple les forêts classées 
des communes du pays, la nécessité de les gérer et de les préserver 
durablement avec le concours des populations locales s’impose 
aujourd’hui. Les forêts classées de Logozohè et de Savalou situées dans 
la commune de Savalou, ne font malheureusement pas exception à la 
règle. L’objectif de la présente étude est d’étudier les facteurs de 
blocage de la mise en œuvre effective du processus de gestion 
décentralisée des forêts classées de la Commune de Savalou (figure1) 
et de proposer des mesures pour assurer une gestion durable de ces 
forêts classées afin de mieux valoriser localement les produits de ces 
forêts et de faire de ces dernières un instrument de développement 
économique local et de lutte contre la pauvreté.  
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Figure 1 : Cadre d’étude 

 
2- Matériel et méthodes   
2-1  Matériel de collecte des données 

Cette  étude a nécessité l’utilisation de matériel suivant :  
� GPS, pour l’enregistrement des coordonnées géographiques des 

centres de placettes ou point-échantillon ou encore point de 
contrôle ; 

� instrument de mesures dendrométriques comme le compas forestier, 
le ruban, le vernier, le clinomètre de SUNTO ;  

� matériel de prise de notes tel que : les fiches d’inventaire, un 
support, un stylo, flore et guide d’identification des plantes ; 

� autres matériels connexes : coupe-coupe, cordeau de 30 m, penta 
décamètre, pots de peinture. 

 
2.2.  Méthode de collectes des données 
2.2.1. Deux méthodes transversales de collecte des données ont été 

utilisées 
Un focus group a été réalisé au niveau des villages riverains des 

forêts classées avec les femmes, les hommes et les jeunes sur la base 
d’une dynamique de groupe pour l’obtention de clarifications 
substantielles sur les informations recueillies individuellement.  



 201 

Un questionnaire pour tester le niveau des connaissances, des 
attitudes et des pratiques des divers exploitants des forêts classées. 
 
2.2.2 Méthode de quota 

Un l’échantillon de cette population cible a été constitué suivant 
la méthode de quota. Ainsi, trente (30) exploitants des forêts qui sont 
l’objet de notre étude ont été interviewés. En ce qui concerne les 
populations riveraines des deux forêts classées, nous avons interrogés 
vingt (20) personnes parmi lesquelles (06) jeunes, (10) hommes, (04) 
femmes. 
 
 2.2.2 Entretien  avec les forestiers et les autorités locales   

Des entretiens ont eu lieu avec les forestiers en service des 
Eaux, Forêts et Chasses de la commune afin d’avoir les renseignements 
sur les divers milieux naturels qui bénéficient de la protection de l’Etat 
et les informations concernant d’autres structures ou organismes 
intervenant éventuellement dans la protection et la gestion des 
ressources naturelles de la localité. Ces entretiens ont eu lieu également 
avec les autorités locales et ont permis d’évaluer la superficie actuelle 
des forêts classées de la commune de Savalou et la détermination des 
facteurs qui empêchent la mise en œuvre effective de leur gestion 
décentralisée. 

  
  2.2.3- Inventaire floristique dans les forêts classées de Savalou et 

Logozohè  
Dans les deux forêts, l’équipe d’inventaire a réalisé un 

inventaire préliminaire. A ce sujet, elle a noté que des Experts japonais 
avaient sondé 19 placettes de 1000 m2 chacune pour plus de 40 000 ha 
à inventorier dans la forêt classée des Trois Rivières (DFRN, 2000). 
Cela fait un taux de l’ordre de 0,00475 %. Ce taux appliqué aux deux 
forêts de Savalou et de Logozohè qui ne totalisent que 3263 ha pour 
l’ensemble, la taille de l’échantillon ne serait que de 1549 m2, soit à 
peine 2 placettes de 1000 m2. Toutefois, l’équipe a prospecté 5 
premières placettes qui ont donné une surface terrière moyenne de 
1,704 m2/ha et un écart type de 0,667. Cela a permis de déduire, comme 
l’a été fait dans le rapport final sur l’étude pour la cartographie, 
l’inventaire et la gestion des forêts classées dans la zone nord du Bénin 
commanditée par la DFRN en 2000, un coefficient de variation de 0,39 
et le nombre de placettes à inventorier :   n= (t*CV/E) ² = 
(2*0,39/0,2)²= 15 placettes ; t : valeur du tableau de distribution de 
Student, t= 2,0 ; CV : coefficient de variation, CV = 39 % ; E : taux 
d’erreur estimé, E = 20 %. 
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Le nombre statistiquement adéquat s’est trouvé ainsi à 15 
placettes. Mais en vue de mieux cerner les potentialités ligneuses de ces 
forêts qui partagent la spécificité d’être saxicoles dans un domaine 
biogéographique de transition, l’équipe de l’inventaire a décidé 
d’effectuer le présent inventaire sur un total de 30 placettes. En effet, 
tenant compte de leur superficie, 17 placettes ont été réalisées dans la 
forêt de Logozohè, tandis que dans la forêt de Savalou, 13 placettes ont 
été installées. 

 
2.2.4- Analyse et traitement des données 

Les informations techniques sur les peuplements des forêts nous 
ont permis de les caractériser à partir de : 
� la richesse spécifique et les familles des différentes formations 

végétales : il s’agit du nombre d’espèces végétales et leur répartition 
dans les familles. 

� la densité (N/ha) qui est le rapport du nombre de pieds sur la placette 
(n) à la superficie de la placette en hectare (s), soit N = n/s.  

� le rangement par classe de diamètre qui a été fait par classe de 10 
cm, soit [10-20[, [20-30[, [30-40[, [40 et plus. 

� la surface terrière (G) à partir de la circonférence à 1,30 m du sol est 
en m²/ha, soit G=∑C²/4∏ (avec C, la circonférence de l’arbre).  A 
partir du diamètre à 1,30 m du sol, c’est égal à la somme des 
sections de tous les pieds à l’hectare ; la section d’un pied (g) étant 
g= ∏D²/4 (D=diamètre à 1,30 m du sol) soit G =∑∏D²/4. 

� le diamètre moyen (Dg) qui est le diamètre de l’arbre de surface 
terrière moyenne, soit Dg= (4G/∏N) ½. 

� la hauteur moyenne (Hg) qui est la hauteur totale de l’arbre moyen 
ou arbre de surface terrière moyenne. 

� la biomasse ligneuse de chaque placette à partir des volumes des 
pieds calculés avec la formule V=H∏D²/4 (V étant le volume d’un 
pied, H la hauteur totale ou la hauteur fût et D le diamètre à hauteur 
de poitrine) frappés d’un coefficient de forme de 0,5 pour le volume 
total (Vt ) lorsqu’on utilise la hauteur totale (Ht) et 0,7 pour le 
volume fût lorsqu’on utilise la hauteur fût (Fonton, 2003).  

� le volume de chaque placette à l’hectare et le volume moyen par 
unité forestière. 

 
3. Résultats  
 3.1. Diversité floristique des forêts classées de Savalou et de 

Logozohè 
              Pour réaliser cette étude, treize (13) relevés ont été effectués 
dans les différentes formations végétales de la forêt classée de Savalou, 
tandis que 17 relevés ont été réalisés dans celles de la forêt classée de 
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Logozohè. La synthèse des résultats obtenus à l’issu de cette étude est 
consignée dans le tableau I. 
 
Tableau I: Diversité floristique des forêts classées de Savalou et de Logozohè 

 Nombre 
de 

Familles 

Nombre 
de genres 

Nombre 
d’espèces 

Richesse 
spécifique 

Familles les plus 
représentées en 

espèces 
forêt 
classée de 
Savalou 

16 27 31 4 à 11 
espèces en 
fonction des 
relevés 

-les mimosaceae 
(19,35%) 
- les fabaceae 
(10%) 
- combretaceae 
(10%) 
- caesalpiniaceae 
(10%) 

forêt 
classée de 
Logozohè 

25 28 33 2 à 12 
espèces en 
fonction des 
relevés 

-Verbenaceae 
(46,98%) 
-Protéaceae 
(12,84%) 
-Combretacea 
(10,31%) 
-Moraceae (9,77%)  

Source : Enquête de terrain  Kadjègbin, Mai 2011 

 
De façon générale, la composition floristique au niveau des 

deux formations végétales étudiées exprime une richesse spécifique en 
certaines espèces caractéristiques des formations saxicoles. La forêt de 
Logozohè est spécifiquement riche mais elle montre plus des signes de 
perturbation que la forêt de Savalou, bien que moins riche. 

 
 3.2- Caractéristiques dendrométriques 

Les caractéristiques dendrométriques des forêts classées de 
Savalou et de Logozohè quant à elles se présentent comme suit dans le 
tableau II. 
 
Tableau II: Caractéristiques dendrométriques des forêts classées de Savalou et de 

Logozohè 
 Formations 

végétales 
Superficie 

(ha) 
Densité 
N/ha 

G   
(m²/ha) 

Diamètre 
moyen (cm) 

Hauteur      
moyenne 

(m) 

Vt 
(m3/ha) 

F
orêt classée de

 
S

avalou 

Savane 
arbustive  216 95 4,78 25 8,59 23,76 
Savane arborée/ 
boisée  428 256 17,32 30 9,64 104,11 
Champs et 
jachères 113 

 
60 

 
3,12 

 
20 

 
8,69 14,62 F

orêt 
classée 

de
 

Logozohè
 

Forêt galerie 
 
103,95 180 30,37 21,63 9,84 172,58 

Savane arborée 
et arbustive 

 
 
1293,96 171,25 40,18 27,73 7,31 179,44 

Plantation 405,32 485 38,41 20,97 9,89 204,42 
Champs et 
jachères 

 
456,90 

 
60 

 
5,70 

 
16,50 

 
7,37 24,59 

Source : Enquête de terrain  Kadjegbin, Mars  2012 
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De l’analyse du tableau II, on constate que la forêt classée de 
Logozohè offre une biomasse ligneuse plus importante que celle de 
Savalou. A Savalou comme à Logozohè, on constate que les 
caractéristiques dendrométriques dans les champs et jachères sont 
faibles par rapport à celles obtenues dans les forêts galeries ou les 
savanes, ceci dénote de la coupure des arbres (défrichement des terres) 
par les populations avant la mise en place des cultures.  

On peut conclure que les potentialités forestières à l’hectare sont 
globalement plus importantes dans la forêt classée de Logozohè que 
dans la forêt classée de Savalou. 
 
3.3-  Répartition des arbres par classe de diamètre 
 Quatre classes de diamètre peuvent être identifiées pour les 
arbres des forêts classées de Savalou et de Logozohè. Le tableau 3 ainsi 
que les figures 1 et 2 montrent la répartition des individus par classe de 
diamètre dans les différentes formations des forêts classées de Savalou 
et de Logozohè. 
 
Tableau III: Répartition des individus par classe de diamètre dans les différentes 

formations végétales des forêts classées de Savalou et de Logozohè 

Source : Enquête de terrain  Kadjegbin, Mai 2012 

 
Figure 1: Répartition des individus par classe de diamètre dans les différentes 

formations de la forêt classée de Savalou 
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 Formations végétales Classe de diamètre Densit
é 
N/ha [10-20[ [20-30[ [30-40[ 40 et plus 

F
orêt 

classée 
de 
S

avalou 

Savane arbustive 55 1 10 15 95 
Savane arborée/boisée 104 59 46 47 256 
Champs et Jachères 30 10 10 10 60 F

orêt 
classée 

de Logozohè 

Forêt galerie 70 80 20 10 180 

Savane arborée et 
arbustive 115 37,5 8,75 10 171,25 
Plantation 450 25 10 00 485 
Champs et jachères 45 13,33 1,67 00 60 
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L’analyse de la figure montre que les classes les plus faibles 
([10-20[et [20-30[) sont les plus représentées dans les différentes 
strates.  Ces chiffres traduisent  la pauvreté de la forêt en individus de 
grand diamètre exploitables comme bois d’œuvre. 

 
Figure 2 : Répartition des individus par classe de diamètre dans les  différentes 

formations de la forêt classée de Logozohè 
 
Comme dans la forêt de Savalou, la classe la plus faible ([10-

20[) est la plus représentée, avec dans ce cas 450 individus à l’hectare 
se trouvant dans la plantation. L’analyse des données révèle en effet 
que la formation forestière de Logozohè est largement dépourvue 
d’arbres de fort diamètre. La quasi totalité de ses formations végétales, 
sont essentiellement constituées des arbres de moins de 30 cm de 
diamètre. L’explication la plus plausible de ce constat est que cette 
formation végétale subie considérablement des prélèvements. Elle 
serait mal protégée malgré son statut de forêt classée. 
 
3-4  Facteurs de dégradation des réserves forestières 

Les forêts de Logozohè et de Savalou sont de plus en plus sous 
pression anthropique. En effet, la situation géographique de ces forêts, 
l’existence de pistes d’accès praticables et la recherche d’un bien-être 
économique par les communautés y favorisent l’exploitation forestière. 
Les forêts sont donc soumises à des assauts des populations 
environnantes (tentatives d’usurpations, pratiques anarchiques de 
chasse, l’élevage incontrôlé et l’exploitation du bois de chauffe) et des 
éleveurs peulhs (la transhumance). Le tableau IV révèle les niveaux de 
menaces anthropiques dans les deux forêts selon leurs origines / cause. 
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Tableau IV:  Niveau de menaces des massifs forestiers par les activités anthropiques 
                 
FORET 

Actions anthropiques 
Agriculture Elevage et 

transhumance 
Exploitation du bois 

d’œuvre 
Carbonisation Exploitation 

de bois de 
chauffe 

 

Habitation 

FORET 

CLASSEE     

DE SAVALOU  

++ ++ ++ + +++ 
 

+++ 

FORET 

CLASSEE DE 

LOGOZOHE 

++ + +++ ++ +++ 
 

++ 

+ : peu alarmant ; ++ : alarmant ; +++ : très alarmant ;  ++++ : très  alarmant 
Source : Enquête de terrain  Kadjègbin, Mars 2011 
 
4- Discussion   

L’étude réalisée dans la Commune de Savalou a montré que les  
modes de gestion des ressources forestières ne révèlent pas un caractère 
de durabilité. Le même constat est fait par   Oumar (1999), que le  
manque de ressources financières pourrait hypothéquer d’une façon 
sérieuse l’exercice des pouvoirs et compétences dévolus aux 
collectivités car sans ressources financières,  les autorités locales sont 
obligées de surexploiter les ressources forestières au lieu de les gérer 
durablement.  

Pour Gbaguidi (2011), la gestion des ressources naturelles dans 
la Commune de Savalou, se résume à la destruction des forêts classées 
de Logozohè et des collines de Savalou. Dehazohoun (2006), fait 
remarquer que les modes de gestion des ressources forestières dans la 
Commune de Klouekanmè à des impacts  négatifs, dont la baisse de la 
fertilité des sols ayant pour conséquence l’amenuisement des 
rendements des différentes spéculations. Ces mêmes constats ont été 
faits par d’autres auteurs tels que Sinsin (1995), Agbahungba (2005), 
Odjo (2010), Boko(2004), Dangou (2006), Ibrahim(2009), Tossa 
(2011), Azonhoumè (1979), Kadjegbin (2011) sur la mauvaise gestion  
des ressources forestières du Bénin due à une inconscience 
environnementale.  

La plupart des documents lus révèlent que les communes ne 
sont pas dotées des moyens nécessaires pour assurer une gestion 
durable de leurs ressources naturelles. Seules les communes bénéficiant 
des projets surtout forestiers essaient de protéger les ressources 
végétales. C’est le cas de PBF II, PAMF, PAGeFCOM etc. qui sont 
intervenus dans certaines communes du nord, centre et sud du Bénin.  
La notion de gestion durable des ressources n’est pas encore entrée 
dans l’habitude des populations du Bénin  habituées à détruire 
l’écologie au profit de l’économie. La mauvaise gestion des ressources 
forestières ne contribue pas au développement local dans un processus 
de décentralisation. 
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Conclusion 
 Il est aujourd’hui évident que les populations sont capables de 

contribuer efficacement à assurer une bonne gestion des forêts classées, 
si elles sont responsabilisées dans la réalisation de cette activité, si les 
compétences requises leur sont transférées et leurs besoins satisfaits. 
C’est justement pour renforcer ces acquis qu’en 2003, le cadre 
institutionnel s'est enrichi d'un nouvel acteur : la collectivité territoriale 
décentralisée dotée de compétences en matière de gestion des 
ressources forestières.  

Malgré des problèmes (conflits de compétences, textes 
équivoques, insuffisance de ressources humaines, etc.), cette structure 
offre des opportunités pour une gestion durable des forêts secondaires 
en général et des forêts classées en particulier : gestion de proximité, 
mobilisation des populations, etc. Mais l’absence de textes juridiques 
donnant un contenu précis à la gestion décentralisée des forêts classées 
au Bénin, les réticences du pouvoir central à transférer la gestion des 
ressources de ces milieux aux collectivités locales, l’absence 
d’aménagement des forêts classées de la commune de Savalou et 
l’insuffisance ou la faible organisation des acteurs locaux de cette 
commune ont été identifiés lors de la collecte des données comme les 
facteurs de blocages de la mise en œuvre de la gestion décentralisée des 
forêts classées de cette localité.  

Il faut alors une volonté politique manifeste, la capitalisation 
des expériences acquises, une bonne coordination et une bonne 
synergie des actions entre le secteur forestier et les autres secteurs qui 
influencent le développement forestier, des mesures incitatives à 
l'adhésion des populations aux actions de gestion durable des forêts 
secondaires,  l’effectivité du transfert des compétences des structures 
centrales aux entités décentralisées et du partage de celles-ci entre ces 
institutions ainsi que la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 
(investissement dans l'organisation, la formation et le développement 
des structures locales de gestion des ressources naturelles ainsi que la 
reconnaissance légale de ces structures).  
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